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Directoire de la B C E
Résolution du Panel monétaire

adoptée par le Conseil Central de Varsovie (6 juin 2003)

Considérant que le renouvellement des membres du Directoire de la Banque Centrale
Européenne devra s'effectuer dorénavant à un rythme presque annuel,

Considérant que la nomination des membres du Directoire doit être fondée sur la
compétence et non sur la nationalité,

Considérant qu'il est impératif, pour le bon fonctionnement de la Banque Centrale
Européenne et pour la crédibilité de l'euro, que les autorités politiques européennes
soient à même de remplir avec diligence les responsabilités qui leur incombent dans ce
contexte,

Considérant que le processus suivi pour la nomination du premier Président du Directoire,
ainsi que du successeur de Madame Hämälaïnen, n'a pas répondu à cette exigence,

Considérant que le principal obstacle à cette diligence réside dans l'exigence du "commun
accord des gouvernements des États membres au niveau des Chefs d'Etat ou de
Gouvernement", suivant le prescrit de l'article 112, §2, b du Traité,

Considérant que l'abandon de l'unanimité, au niveau du Conseil Européen, justifie
l'exigence d'un avis conforme du Parlement Européen,

La Ligue Européenne de Coopération Économique, recommande instamment à la Banque
Centrale Européenne, à la Commission Européenne, à la Convention Européenne ainsi
qu'à la Conférence Intergouvernementale qui suivra de faire en sorte que la nomination
des membres du Directoire relève désormais de la compétence du Conseil Européen, et
que celui-ci soit habilité à prendre la décision à la majorité qualifiée des membres qui ont
adopté l'euro, après avis conforme du Parlement Européen.
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